[image: image1.png]Ville de

m Montpellier





DEPARTEMENT URBANISME

   
        ET AMENAGEMENT

_______________________                                    
   DIRECTION URBANISME

           OPERATIONNEL
                 Montpellier, le 02 mars 2017
    _______________________

Service : FONCIER OPERATIONNEL

Affaire suivie par 
( : 04.67.34.87.49/54 

Veuillez trouver ci-dessous la liste des déclarations d’intention d’aliéner, reçues par la Ville au 02 mars 2017, relevant du droit de préemption urbain non délégué à la Ville de Montpellier. 
Nous vous remercions de bien vouloir nous retourner le présent bordereau complété après instruction des présents dossiers. 

	N° de dossier
	RECEPtion
	adresse
	cadastre
	DECISION METROPOLE
	DATE

	
	
	
	
	
	


La responsable du Service Foncier Opérationnel                                                                                          
                                                                                                 Emmanuelle DI GRAZIA

                         BORDEREAU D’ENVOI


DES DECLARATIONS D’INTENTION D’ALIENER


         RELEVANT DU DPU METROPOLITAIN 


_____________________________________________





Destinataire : D.F.A.O.


MONTPELLIER MEDITERRANEE METROPOLE





                              MAIRIE DE  MONTPELLIER  -  1, Place Georges FRECHE - 34267 MONTPELLIER Cedex 2  


                                                                                   Tel : 04-67-34-70-00  -  Fax : 04.99.06.06.87








P.J : Déclarations d’intention d’aliéner (documents originaux)








